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Actes Scabinaux d ’Enghien
(1355-1660)

Les actes scabinaux constituent une importante source de
documentation à de multiples égards : institutions et opérations
juridiques, évolution économique, généalogie et situation finan
cière des familles, toponymie locale et régionale, etc...

Les archives du greffe scabinal d’Enghien ont malheureuse
ment disparu dans l’incendie du dépôt des archives de l’Etat à
Mons le 14 mai 1940™.

Seuls, existent encore ici et là quelques actes passés par devant
les échevins enghiennois.

Le dépôt des archives de la Sérénissime Maison d’Arenberg
à Enghien en possède.

Nous tenons à remercier le R. P. J.-P. Tytgat qui a bien voulu
en faire l’analyse et permettre la publication de celle-ci dans ces
Annales™.

Y.D.

(1) (1) Cette catastrophe est d’autant plus tragique en ce qui concerne Enghien, que les
documents confiés à ce dépôt n’ont pas fait l’objet d’un inventaire ni avant ni après leur départ
d’Enghien. Sur l’importance des archives ainsi transférées, v. Ern. MATTHIEU, Histoire de
la ville d’Enghien, pp. 342-345 et p. 797.
(2) Rappelons ici les précédents travaux du R.P. J.-P. Tytgat dans le même domaine : Sche-
penbrieven van het Kesterwoud in H .O .L.V.E.O ., t.X, 1982, pp. 110-130; Actes scabinaux de
Marcq (1550-1762) in A.C .A .E ., t.XXI, 1984, pp. 207-243 et Schepenbrieven van het Hernege-
woud (1366-1789) in H .O .L.V .E.O ., t.XIII, 1985, pp. 196-204 et 256-276, t.XIV, 1986, pp.
51-62 et 196-206.
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1. 1355, décembre.
Catheline VAN STE-AMANDSCAPELLE, Grand-dame
du Béguinage d’Enghien, acquiert, pour le Béguinage, une
rente héréditaire de 25 sous par an; la rente est accordée
par Marguerite SCHIBBEECS, fille de Gilles; elle est éta
blie sur deux maisons à Enghien, une au Veemarkt (Vieux-
Marché), appartenant à Collin MOMART; l’autre dans la
rue de la Vigne (rue du château) appartenant à Adrien
SPITELL.
Original sur parchemin; sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais.

2. 1394, 1er janvier (n.s.).
Margriete IMBRECHTS, veuve VANDERHAGHEN,
donne au Béguinage d’Enghien une rente héréditaire de 11

.sous et une poule et demie par an. La rente est établie sur
deux enclos· hors la Porte de Bruxelles, l’un tenu par le
LANGE SLAGHERE, l’autre par WOUTER SLANENS.
Trude VAN BOUTERSBRUGGE et Kateline VANDEN-
KERHANE, Dames du Béguinage, ont accepté la rente.
Original sur parchemin, sceau tombé. Néerlandais.

3. 1420, janvier (n.s.).
Gillis POLARTS déclare que Gillis WILLOY a vendu à la
Confrérie de Notre-Dame une rente héréditaire de 12 sous,
établie sur une maison avec enclos dans la Geinestraat (Rue
de Nazareth).
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.

4. 1420, 7 août.
Kerstine, veuve de Jan SWOLFS, vend à Janne PERE-
MANS, une maison avec enclos, située dans la Rue
d’Argent.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

5. 1425, 4 janvier.
Peeter SCAETX donne aux Carmes-hors-d’Enghien, une
rente héréditaire de 12 sous, 4 deniers tournois par an. La
rente est établie sur une maison avec enclos, située dans
la Rue du Sac et appartenant à Alaers SCOTS. Jan VAN
WIESE, prieur des Carmes, accepte la rente.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 45.
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6. 1426, 20 avril.
Willem VANDER WILLEGEN donne aux Carmes-hors-
d’Enghien une rente héréditaire de 15 sous par an. La rente
est établie sur une maison avec enclos, située dans le Rue
des Eteules. La donation a été approuvée par Joese VAN
DER BRUGHEN, au nom de son épousé Jehanne FOU-
RETZ, par Jan VAN BERZELE, au nom de son épouse
Laurenchie FOURETZ, et par Hanne FOURETZ, leur
frère. La rente est acceptée par Jan VAN WIESE, prieur
des Carmes.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
59-60.

7. 1426, 20 avril.
Jan BOENHAUWE donne aux Carmes-hors-d’Enghien
deux rentes héréditaires : la première, de 18 sous tournois
par an, est établie, sur une maison avec enclos appartenant
à Claes DE BONTE et située dans la Rue d’Hoves; la
seconde, de 6 sous tournois par an, est établie sur une
chambre avec enclos appartenant à Gheerd BOGAERTS
et située près du Cruceputte{V>.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
50-51.

8. 1426, mai.
Johanne FLOIJRS, veuve de Merten VANDE BORRE-
KEN, donne « om gode ende in almoesene » (pour Dieu
et en aumône) aux Carmes-hors-ville une rente héréditaire
de 4 sous tournois par an. La rente est établie sur la moitié
d’une maison avec enclos, située dans la Goessen Borres-
traat (rue de la Fontaine). Pareillement, Jan VANDE
BORREKEN, Zegher VANDE BORREKEN, Andries
MAES, époux de Margheriette VANDE BORREKEN, et
Lysbeth VANDE BORREKEN donnent une rente hérédi
taire de 4 sous tournois établié sur l’autre moitié de la
maison. Cette maison leur revint par succession de leur
frère, Merten VANDE BORREKEN.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 27.

(1) li s’agit du Kruisput, ce puits situé au carrefour des rues des Orphelins, de Pennebecq et
du Curé (R. BILLIET 1972, Toponymie van Edingen in Eigen Schoon en de Brabander, t.LV,
1972, p. 52), plus précisément emprès le Guldenberg (Y. DELANNOY, Le péril du feu en la
cité d’Enghien in A.C.A.E., t.X, 1955-1957, p. 213).
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9. 1430, 7 juin.
Jan DE COUSENERE donne aux Carmes-hors-ville, une
rente héréditaire de 20 sous tournois par an. La rente est
établie sur une maison avec enclos, située dans la Rue
d’Hoves et doit être payée par Simoen DE COENE. Elle
est acceptée par Jacop VAN THIENNEN, prieur des Car
mes.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 48.

10. 1435, 1 mars.
Stevenaert DE FORESTIER, bailli-forestier du pays
d’Enghien, et Marie VANDER VINGEN, veuve de Jan
DE FORESTIER, donnent aux Carmes-hors-ville une mai
son avec enclos dans la Rue d’Hoves, ainsi qu’une rente
héréditaire de 6 livres tournois par an établie sur une maison
avec enclos sise au coin de la Grand’Place. La rente est à
charge de Jan VAN LADERIERE. De leur côté, les Car
mes s’engagent à célébrer deux messes de Requiem par
semaine pour le repos de l’âme de Jan DE FORESTIER.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
32.

11. 1438, 10 septembre.
Geille OTS, veuve de Henric DE GRIECK, soumet aux
échevins d’Enghien un acte daté du 13 août 1430, mention
nant que Jan DE BOIS a pris, en rente héréditaire de
Henric DE GRIECK, une maison avec enclos pour le mon
tant de 59 sous, 2 deniers tournois par an. De cette somme,
Henric DE GRIECK a cédé 5 sous tournois par an aux
Carmes-hors-ville. Cette donation de leur époux et père est
confirmée en ce jour du 10 septembre 1438 par Geille OTS,
Mertin VAN MELLELOE, tuteur et mari de Janne DE
GRIECK, Margriete et Lysbeth DE GRIECK, ses enfants.
Geille promet aussi que Henneke GRIECK, son fils, vien
dra confirmer la donation endéans les deux mois après son
accès à la majorité civile.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 51-52.

12. 1446, 20 février.
Alleene EGGRICX, veuve de Peeter COECKE, Jan
AGNEESE, Jan DE HAENE, époux de Marie VANDER

121



BRUGGHE, veuve de Claes AGNEESE, Hendricx
EGGRICX et Jan CORNUTS, époux de Marie
EGGRICX, déclarent qu’ils sont bénéficiaires d’une rente
héréditaire de 20 sous tournois par an, établie sur une mai
son, une chambre et un enclos, appartenant à l’enfant de
Peeter SEROST et situés dans la Rue d’Hérinnes. Ils cèdent
cette rente aux Carmes-hors-d’Enghien pour fonder une
messe anniversaire pour Claes EGGRICX et son épouse,
Margriete STORINS.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
37-38.

13. 1446, 5 juillet.
Pour le repos de l’âme de son mari défunt et pour son
propre salut, Marie KOCKX, veuve d’Adriaen DE
ZOMER, lègue aux Carmes-hors-d’Enghien, une rente
héréditaire de 8 sous tournois par an, établie sur la moitié
d’une maison avec enclos dans la « Basstraat »(2). En
échange, le couvent célébrera chaque année un obit.

(2) R. BILLIET considère ce nom comme une variante de Bouw(e)straatje laquelle, selon lui,
se situerait non loin de la porte de Bruxelles (Toponymie... op.cit., t.LIV, 1971, p. 347 et 351).
Cette assimilation ne paraît pas fondée.
Si la Basstraete a existé en ce lieu, la Bouw(e)straatje se trouvait, elle, entre l’actuelle rue
Montgomery et la rue d’Argent; elle n’est autre, en effet, que la ruelle longeant l’immeuble
appelé aujourd’hui bien à tort Maison Jonathas, du nom du Juif mêlé à la profanationq des
hosties (1369). De cette imposante construction, il ne subsistait, depuis son démantèlement
en 1194 jusqu’à sa restauration vers 1570, que des caves servant notamment d’arsenal commu
nal; d’où sa dénomination : Bove (cave), et celle de la ruelle la côtoyant : Bov(e)strathem qui,
par la suite, devint successivement : Baustraethen (1614), Bleustratie ou Blaustratie (1757) et
enfin ruelle Blaie (c. 1850). (Y.D.)

Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 28-29.

14. 1451, 30 juin.
Jan STALPAERT, fils de Willem, remet aux échevins
d’Enghien une lettre mentionnant que Jan STALPAERT
a vendu à Jan DE PAEPE une maison avec enclos, sise
dans la « Bouwestraete »(2) pour une rente héréditaire de
10 sous tournois par an (Γ octobre 1449). La rente a été
vendue à Jan MAISAERTS. Celui-ci en cède la moitié aux
Carmes-hors-ville à charge de célébrer un obit par an.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 57-58.

15. 1455, 10 mars.
Steven, Jehanne et Pauwel NACHTEGALS vendent à Jan
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DE PELSENERE, dit DE CAMBIER, et à Bertelmeux
VANDER HAEGHE, exécuteurs testamentaires de Han-
neken PARENTS, dit BAXSUS, une rente héréditaire de
10 sous tournois par an, établie sur une maison, chambre
et enclos, situés dans la Rue d’Hérinnes et appartenant à
Merten VANDER LEENE, dit VANDENZANDE. Les
exécuteurs testamentaires fondent une rente héréditaire aux
Carmes-hors-ville à charge de célébrer une messe anniver
saire pour le repos de l’âme de Hanneken PARENTS.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 38-39.

16. 1459, 22 février.
Lisebette DROEGHBROETS, veuve de Jan FOUC-
QUET, remet aux échevins d’Enghien une lettre échevinale
affirmant que, le 13 juillet 1458, Pieter BAETEMAN a
vendu à Lisebette DROEGHBROETS une rente hérédi
taire de 10 sous tournois par an établie sur une maison avec
enclos, appartenant à Pieter BAETEMAN et située dans
la Rue des Eteules. Lisebette DROEGHBROETS fait don
de cette rente aux Carmes-hors-ville à charge de célébrer
une messe anniversaire.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
58-59.

17. 1464, 27 mai.
Claes DE LEEMAN, habitant Enghien, fait don au Bégui
nage d’Enghien, d’une rente héréditaire de 34 sous, établie
sur un jardin et enclos situés dans la Rue du Béguinage.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.

18. 1466, 12 août.
Ghisebrecht DE VUST, charpentier, reconnaît qu’il a pris
en rente héréditaire de 9 sous tournois par an un jardin et
enclos situés ten Beghinen (rue du Béguinage). Cette rente
doit être· payée à Simon MOSTINCX et Jan DE PELSE-
NER, administrateurs du Béguinage.
Original sur parchemin, sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais.

19. 1466, 12 août.
Gilain SPAENS, maïeur d’Enghien, reconnaît avoir acquis
pour une rente héréditaire de 5 sous tournois par an, un
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jardin avec enclos le long de VAlsebroucq{3), La rente doit
être payée à Simon MOSTINCK et Jan DE PELSENER,
administrateurs du Béguinage.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.

20. 1467, 13 février.
Gilain SPAENS, maïeur d’Enghien, donne aux Carmes-
hors-ville une rente héréditaire de 20 tournois par an, éta
blie sur deux maisons avec enclos, appartement à Gilles
SPAENS et sises dans la Rue des Six-Jetons, appelée 7
straetken achter ’t vleeschuijs (la petite rue derrière la bou
cherie). En échange, les religieux doivent réciter, chaque
fois qu’ils traversent le cimetière de Sainte-Catherine, une
prière pour le repos de l’âme de ses parents, d’AIiénor
VAN CANTELEN, son épouse en premières noces, et de
Jehanne POELLAERTS, son épouse en deuxièmes noces.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 55-56.

21. 1491, 12 avril.
Claes GOELOF, brasseur à Enghien, acquiert en rente
héréditaire d’Anthonis RAPE, prieur des Carmes, et de
Kerstiaen VAN ANTWERPEN, économe et lecteur du
couvent, une grange avec enclos sise dans la Prochiaen-
straetken (rue du Curé). La rente s’élève à 4 livres tournois
par an.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 39-40.

22. 1496, 3 août.
Gillis WATREMAN, habitant Enghien, vend à Heynderick
VANDER PASTUEREN, prêtre, au profit de la Confrérie
de Notre-Dame d’Enghien, une rente héréditaire de 40 sous
tournois par an. En échange, la Confrérie dira, chaque
année le lundi de la Semaine Sainte, les Sept Heures cano
niales en honneur de la Passion de Notre-Seigneur et pour
le repos de l’âme de Heynderick VANDER PASTUEREN,
ses parents et ses frères. Le curé recevra S sous, le sacristain
deux sous, 6 deniers et les treize membic > de la Confrérie,
chacun, 2 sous, 6 deniers. La rente est établie sur deux

(3) Nous n’avons pu localiser cet endroit.
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maisons de la Rue de Nazareth.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinaL
Néerlandais.

23. 1499, 30 octobre.
Marie VAN BRIFFEUL, veuve de Willem DE PENDRE,
fait don aux Carmes-hors-ville et aux Augustins d’Enghien,
d’une rente héréditaire de 40 sous tournois par an. La rente
doit être partagée à part égale entre les deux couvents et
est établie sur une maison avec enclos située dans la Rue
d’Hoves et appartenant à Hendrick VANDER PASTUE-
REN, l’ancien.
Vidimus d.d. 26 mai 1511.

24. 1502, 23 février (n.s.).
Beautrijs VANDER LINDEN, veuve de Christoffel SER-
MEULX, donne à Antonius RAPE, prieur des Carmes,
une rente héréditaire de 3 livres tournois par an, établie

•sur un maison avec enclos sise dans la Rue d’Hérinnes, près
de l’auberge’ de Steenhault. En échange, les Carmes célé
breront une messe anniversaire pour Wouter GELDE-
KENS, son premier époux, et pour Christoffel SER-
MEULX, son second mari.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 43-44.

25. 1502, 8 mars (n.s.).
Jan DE RUYTERE vend à Steven VANDER BRUGGEN,
pour le frère de celui-ci, Jan VANDER BRUGGEN, une
rente héréditaire de 40 sous tournois par an. Cette rente
comporte l’obligation de chanter chaque année au jour des
saintes Marie-Salomé et Marie-Jacobi (25 mai) les Sept
Heures canoniales pour le repas de l’âme de Jan VANDER
BRUGGEN, pour ses parents et amis. Cela doit se faire à
l’autel de Saint-Etienne dans la chapelle de Saint-Eloi de
l’église paroissiale d’Enghien. Les Heures doivent être célé
brées avec diacre et sous-diacre. Le curé de l’église reçoit
5 sous; le sacristain, 21 deniers pour sonner les cloches; 2
sous, 3 deniers pour l’aîné des chapelains et autant pour le
chef de la chorale à condition qu’ils soient présents; à cha
cun des 6 enfants de chœur en surplis, 4 derniers; 2 sous à
l’église pour la lumière et le catafalque. La rente est établie
sur une maison avec enclos sise dans la Rue du Curé.
Original sur parchemin; sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais.
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26. 1505, 3 août.
Frère Antonius RAPE, prieur des Carmes, déclare devant
les échevins d’Enghien que le couvent est propriétaire d’une
rente héréditaire de 40 sous tournois par an, établie sur une
maison avec enclos, sise dans la Rue au Lait(4). La rente
n’est plus payée depuis trois ans. Personne n’a répondu aux
citations et rappels légalement prescrits. La maison avec
l’enclos devient la propriété des Carmes.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 24-25.

27. 1513, 8 juin.
Regnier VANDER BRUGGHE, fabricant de cire à
Enghien, donne à frère Jaspaert DE CRUDENAERE,
prieur des Carmes, une rente héréditaire de 20 sous tournois
par an, établie sur une maison avec enclos sise dans la Rue
de Bruxelles et appartenant à Arent VANDER EECKE.
En échange, le couvent célébrera une messe anniversaire
le 8 juin de chaque année.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 28.

28. 1514, 14 juillet.
Janne CORNUYTS, veuve de Jan WATERMAN, et Han-
nekin WATERMAN, fils de Jan, vendent à Jan BATE-
MAN, agissant pour et au nom du Béguinage d’Enghien,
une rente héréditaire de 44 sous tournois par an, établie
sur la moitié d’une maison avec enclos sise près de la Porte
d’Hérinnes.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

29. 1515, 30 octobre.
Jan VAN QUATEGHEM, boutiquier à Enghien, vend à
Jan LE PETIT, ardoisier, une étable avec enclos derrière
sa maison dans la Rue de la Fontaine. Il en vend également
l’accès depuis la rue jusqu’à l’étable. La propriété est libre
de charges rentières.
Original sur parchemin; sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais.

(4) Cette ruelle reliait l’actuelle rue de l’Yser à la rue du Sac; elle fut fermée par un
mur lors de son intégration dans le jardin des Carmes au XVIF.s. (R. BILLIET,
Toponymie..., op.cit., t.LV, 1972, p. 57).
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30. 1520, 18 janvier (n.s.)
Paschier DE GRIS, fils de Machiel, habitant d’Enghien,
vend au frère Jaspaert DE CRUDENAERE, prieur des
Carmes, une rente héréditaire de 4 livres tournois par an,
établie sur une maison avec enclos, située dans la Rue
d’Hérinnes et appartenant à Claes DE FIJOT, dit
MIEULX.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 44.

31. 1521, 10 octobre.
Clais VAN BRABANT et Joos DE COUSENERE, habi
tants d’Enghien, vendent à Jan LYOENS, prêtre et doyen
de la Confrérie Notre-Dame, au profit de ladite Confrérie,
une rente héréditaire de 40 sous tournois, établie sur une
maison avec enclos située dans la Rue de Nazareth devant
l’église de Nazareth. De plus, Clais VAN BRABANT
consent à établir cette rente sur une maison avec enclos sise
dans la Rue de Nazareth, et Joos DE COUSENERE sur
une maison avec enclos dans la Rue du Château.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.

32. 1522, 27 août.
Inghele COLLINS, clerc à Enghien, vend à Jaspaert DE
CRUDENAERE, prieur des Carmes, une rente héréditaire
de 3 livres tournois par an, établie sur une maison avec
enclos, sise dans la Rue du Doyen et appartenant à Zegher
VAN DER EYCKEN.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
34-35.

33. 1523, 15 avril.
Margriete IMBRECHS, Grand-dame du Béguinage
d’Enghien, donne à Jan HUARTS, prêtre, en pur don et
au profit du Béguinage, une rente héréditaire de 30 sous
par an. La rente est établie sur une maison avec enclos sise
dans la Rue du Doyen et appartenant à ce jour à Jan
SCHUTIJZER.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.

34. 1525, 1er avril (n.s.).
Hanneken PAUWELS, dit DE VROEDE, fils de Gilles,
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vend à Steven ROBIN, habitant d’Enghien, au profit de la
Confrérie de Notre-Dame, une rente héréditaire de 36 sous,
8 deniers tournois par an. Cette rente est la moitié d’une
rente héréditaire de 3 livres, 13 sous, 4 deniers tournois,
l’autre moitié de la rente étant tenue en propriété par Claes
ZEGHERS. La rente est établie sur une maison avec enclos
appartenant à Steven PLETINCQ et située dans la Rue de
Nazareth. En échange de cette rente, une messe en honneur
de la Sainte-Vierge et de tous les Saints sera célébrée dans
l’église paroissiale d’Enghien, le premier jeudi du Carême
de chaque année.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.

35. 1525, 20 septembre.
Rochus DE SMET, dit CASENS, habitant d’Enghien, vend
à Toussaint DAELMAN, drapier à Enghien, une rente
héréditaire de 6 livres, 5 sous tournois par an, établie sur
une maison avec enclos sise dans la Rue d’Hoves, en bas
de la Hooghe mert (Grand’Place).
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

36. 1534, 1er décembre.
Jan SERMEULX, fils de Gillis, tapissier à Enghien, vend
à Jan ANTHONE, au nom et au profit de Jacques DAEL
MAN, fils de Jan et de Caterine DE SMET, une rente
héréditaire de 3 livres, 2 sous, 6 deniers tournois par an,
établie sur une maison, un jardin et un enclos situés dans
la Rue d’Hérinnes.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.

37. 1539, 1er décembre.
Adriaen ROBIN, habitant Enghien, vend à Jan VANDER
EYCKEN, tisserand à Sint-Pieters-Kapelle et gestionnaire
de la fondation de l’autel Saint-Pierre, au nom de ladite
fondation dans le but de nourrir et enseigner deux ou trois
enfants pauvres, une rente héréditaire de trois karolus or
et demi, chacun d’une valeur de 40 sous tournois. La rente
est établie sur une maison avec enclos dans la Rue d’Hérin
nes.
Copie simple dans le livre des fondations Vander Eycken,
fol. 30v.
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38. 1545, 17 avril.
Janneken VAN DER POORTE, fille de Jan, habitant
Enghien, vend à Claes ROUSSEAU, habitant également
Enghien, une rente héréditaire de 20 sous tournois par an,
établie sur une maison avec enclos située au-delà du quaye
brugghe™.
Original sur parchemin, sceau tombé. Néerlandais.

39. 1546, 31 août.
Claes DE NAIJERE, dit COECKE, habitant Enghien,
vend à Jan ANTHOINE, clerc à Enghien, au nom et au
profit des Carmes-hors-d’Enghien, une rente héréditaire de
5 sous tournois par an, établie sur la maison et l’enclos de
Willem IMBRECHS, situés Rue d’Hoves.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
47.

40. 1551, 2 décembre.
Willemine DE HASSELERE, habitant Enghien, vend à
Jan VAN WATERLOS, receveur du Béguinage d’Enghien,
au nom et au profit dudit Béguinage, une rente héréditaire
de 50 sous tournois par an, établie sur une maison, un
jardin et un enclos au Mauvais-Pont(5).
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

41. 1555, 28 septembre.
Massin ZEGHERS, forgeron à Enghien, vend à Claes
HUART, prieur des Carmes-hors d’Enghien, une rente
héréditaire de 3 livres tournois par an, établie sur une
ferme, jardin et terres situés dans la Rue d’Hoves.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 49-50.

42. 1560, 18 janvier.
Jan DE WEVERE, fils de Thomas et habitant d’Enghien,
vend au frère Steven GILBA, prieur des Carmes, une rente
héréditaire de 3 livres tournois par an, établie sur deux
maisons avec jardin et enclos situés dans la Rue du Doyen
et appartenant à Pieter DU FRASNE. La somme pour
acheter la rente vient de feu Claes PIERENS, le Jeune, qui
la devait à feu son frère, Jacob PIERENS, Carme.

(5) Pont et ruelle reliant les rues de Nazareth et du Mont (R. BILLIET, Toponymie...,
op. cit., t.LV, 1972, p. 52).
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Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 35-36.

43. 1565, 29 août.
Jan VAN WELINCX et Willem VANDER MAEDEN,
époux de Johanne VAN WELINCX, demeurant tous à
Enghien, cèdent une maison avec enclos située au Clackaert
over de Quaedebrugghe (Ruelle du Mont), à Pieter DE
NUYT, manœuvre, demeurant à Marcq, contre une rente
héréditaire de 9 livres tournois par an. Pieter DE NUYT
promet de garder la maison en bon état. La propriété était
déjà chargée d’une rente héréditaire de 28 sous, 3 derniers
tournois par an.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

44. 1567, 15 juillet.
Adam LAMBERT, marchand et tisserand à Enghien, et
Gillis ZEGHERS, fils de Pieter et marchand à Enghien,
comparaissent devant les échevins de la ville. Aux termes
de l’acte successoral de Jan DUWELZ, 800 livres reve
naient de droit à son fils Pierken DUWELZ. Or, Gillis
ZEGHERS, époux de Jehanne DE PELSENERE, veuve
de Pierken DUWELZ, réclame les 800 livres d’Adam
LAMBERT. Ce dernier promet de payer, endéans les huit
jours, la somme totale et donne, comme gage, trois maisons
sur le Mont(6). 7

(6) Il s’agit de la butte du moulin, située à la jonction de la rue du Mont et du rempart
St.-Christophe.
(7) Sur cet immeuble, v. Y. DELANNOY, La Grand-Place Pierre Delannoy à Enghien,
1985, p. 73.

Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

45. 1567, 16 août.
Jacqueline LYSE, fille de Claes et de Barbele HUELECX,
demeurant à Enghien, vend à Claes VAN MELLO, son
cousin, deux rentes héréditaires établies l’une, de 6 livres,
5 sous tournois, sur une maison avec enclos sise dans la
Rue des Capucins et appartenant à Sébastiaan VAN DER
HOFFSTADT; l’autre, de 4 livres, sur une maison avec
enclos située à la Grand’Place à côté de l’auberge Les trois
Rois(7\  appartenant à Inghel HUELECX.
Original sur parchemin, fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.
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46. 1569, 15 septembre.
Pieter COLLIJNS, demeurant à Enghien, voulant rendre
gloire à Dieu et assurer le repos de son âme et de celle de
ses parents, fait don au Béguinage d’Enghien d’une rente
héréditaire de 8 livres tournois et deux rasières de pois. En
contrepartie, les béguines et les prêtres de la Confrérie de
Notre-Dame célébreront dans l’église du Béguinage une
messe anniversaire chaque année au cours du Carême. Les
prêtres et le sacristain ont droit à 14 sous; le petit sacristain,
à 4 sous pour livraison de la parure et de l’encens; l’église,
elle-même, reçoit 20 sous pour l’éclairage, un cierge en
honneur de Notre-Seigneur et l’eau bénite; les béguines, le
receveur de l’église et huit personnes qui auront assisté au
service, reçoivent, chacun, un pain blanc et deux sous; le
Jeudi-Saint, il sera donné 2 cruches et 20 sous aux béguines
et, à chacune des huit personnes pauvres demeurant dans
les huit petites maisons près de l’église du béguinage, un
pain blanc d’un gros sou contenant une pièce de monnaie
d’un gros sou; ces pauvres recevront en outre deux cruches
et 20 sous. La rente est établie sur une maison avec jardin
et enclos dans la Rue du Béguinage formant le coin avec
la ruelle de Saint-Nicolas(8).

(8) Ruelle reliant la rue du Béguinage et le boulevard d’Arenberg.

Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.
47. 1576, 23 mai.

Jan DE COCQ, fils de Jan, Jan ANGNEESEN, fils de Jan,
Machiel VANDER PLANCKEN, époux de Cathelyne
ANGNEESEN, et Adriaen VANDER ROOST, époux de
Margriete ANGNEESEN, vendent à Claes DE DOBBE-
LERE, fils de Pieter et tapissier à Enghien, un terrain
vague dans la Rue du Sac. Cette propriété leur est échue
de leur grand-mère, Marie ROOBAERT.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

48. 1582, 11 février (n.s.).
Pauwels DESCOLIERES, fils de Christoffel, donne à Phi
lips PETIT, clerc à Enghien, en échange d’une rente héré
ditaire de 20 livres, 6 sous, 11 deniers tournois par an, la
moitié d’une maison avec enclos sise près de la Grand’Place
dans la Rue du Château, ainsi que la moitié d’une petite
maison, située derrière l’autre. Les biens proviennent, pour
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un quart, de Jan PETIT et, pour l’autre quart, de Margriet
PETIT, épouse de Pauwels DESCOLIERES. La maison
est chargée de diverses rentes : 20 sous, 3 deniers au sei
gneur d’Enghien; 13 sous, 6 deniers aux pauvres d’Enghien;
7 sous au Lazarus (Maladrerie de Saint-Lazare) d’Enghien;
40 sous à l’église d’Enghien; 40 sous à la Confrérie de
Notre-Dame; 18 sous à l’hôpital Saint-Jacques; 12 livres,
10 sous aux héritiers de Roeland Le RICQ.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

49. 1589, 9 septembre.

Jan VAN LANGHERODE, demeurant à Enghien, donne
aux Carmes-hors d’Enghien, une maison, des étables et un
enclos donnant sur le Marché-aux-Poissons(9), une grande
grange dans la Rue au lait, ainsi qu’une autre de moindre
importance dans la même rue. Ces propriétés sont cédées
par les Carmes en exécution du testament de Loijs VAN
LANGHERODE, frère défunt de Jan.

(9) A la jonction des rues de Sambre, d’Hérinnes et des Capucins (R. BILLIET,
Toponymie..., op.cit., t.LVI, 1973, p. 396).
(10) Sans doute, s’agit-il de VOyson sauvage, proche de la Melkstraethen, tenant aux
Cannes (Cart. 1614). A ne pas confondre avec le Wildeman (Le Sauvage) cité par R.
BILLIET (Toponymie..., op.cit., t.LVI, 1973, p. 399).

Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
13.

50. 1590, 15 mai.

Toussain DAELMAN, au nom de Hugues VANDECAS-
TEELE, époux de Margarite LOYS, demeurant à Bruxel
les, donne en rente héréditaire à Jooris DE HANTSCUT-
TERE, tisserand à Hoves, une maison avec enclos située
au Mauvais-Pont. La rente s’élève à 9 livres tournois par an.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

51. 1590, 16 juin.
Arent NEETEN, brasseur à Enghien, donne au frère Wil
lem DE SMET, prieur des Carmes d’Enghien, une maison
avec enclos, appelée de Wildeman (le Sauvage) et donnant
sur le Marché-au-Lait(10).
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 14.

132



52. 1596, 24 décembre.
Peeter APPELMAN, hallier à Enghien, vend à MAR-
SILLE, au nom et au profit des Carmes d’Enghien, un
enclos brûlé occupé autrefois par une maison et situé dans
la Rue d’Hérinnes. La propriété est chargée de diverses
rentes : 3 sous au seigneur d’Enghien; 3 livres à la chapelle
de Sainte-Anne; 20 sous aux pauvres d’Enghien; 15 sous à
la Maladrerie de Saint-Lazare; 3 sous à la cure d’Enghien;
12 livres 10 sous aux enfants de feu Jan DE LANGHE.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
15-16.

53. 1600, 27 mai.
Joos PERFECT, demeurant à Enghien, donne une maison
avec enclos dans la Manestraat (Rue de la Lune)(,1) à Jan
GEERTS, demeurant à Enghien, contre une rente hérédi
taire de 54 livres tournois par an.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

54. 1600, 10 octobre.
Marguerite DE BER, veuve d’Anthoine LE PLAT en son
vivant intendant de la seigneurie d’Enghien, est redevable
à Jenne SEGERS, veuve de Gilles DU SAUSSET, en son
vivant conseiller du seigneur d’Enghien, de 605 livres, 9
sous tournois, montant réduit à 438 livres tournois. Devant
la cour des échevins d’Enghien, Marguerite LE BER
déclare qu’elle a bon espoir de pouvoir débourser cet argent
du fait qu’elle doit être remboursée par madame de RAS-
SEIGNIES (2200 livres), par monsieur VAN LANGHE-
RODE (1400 livres) et par le maïeur d’Enghien (355 livres).
Adrien LE PLAT remet aux mains des échevins une rente
de 18 livres, 16 sous, 4 deniers tournois, établie sur sa
maison et son auberge de Hoorne (le Cornet)11 (12) ainsi qu’une
rente de 6 livres, 5 sous tournois, établie sur la maison de
Pieter HUYS comme amortissement de la dette jusqu’à
extinction totale de celle-ci.

(11) L’immeuble appelé à tort Maison Jonathas était isolé, à droite, par la ruelle dont il a été
fait état à la note 2, et, à gauche, par un passage existant d’ailleurs encore aujourd’hui, le
séparant de la maison dénommée la Demie Lune (1757) qui appartenait, en effet, alors à Joos
Parfect (Cart. 1614) (Y.D.).
(12) Sur cet immeuble, v. Y. DELANNOY, La Grand-Place..., op.cit., p. 76.

Original sur parchemin, sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais.
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55. 1617, 1er février.
Jan REBZ, ancien bourgmestre d’Enghien, déclare qu’une
rente héréditaire de 50 livres tournois par an n’a pas été
payée. La rente est établie sur une maison et une blanchis
serie avec pré situées aux remparts près de Goele{V3K Les
derniers détenteurs de la propriété furent Catheryne,
Anthoine, Jean et Gilles LE RAT. Malgré les appels et
rappels réglementaires, personne ne s’est présenté pour
régler le remboursement. Par conséquent, la propriété est
vendue à Hans STALPAERT, demeurant à Enghien.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

56. 1619, 24 avril.
Joos DE PRETERE donne à Bernard CHARLOTEAU un
passage d’environ 4 pieds de large, se trouvant entre leurs
propiétés respectives dans la Rue du Doyen. Bernaerd
CHARLOTEAU donnera en échange à Joos DE PRE
TERE une rente héréditaire de 3 livres 10 sous par an.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
36-37.

57. 1621, 11 mars.
Peeter MARCHAND, demeurant à Sint-Kwintens-Lennik,
au nom de : Jan MARCHAND, son père, Wautre et Nico
las MARCHAND, ses oncles, Peeter Rons, habitant
d’Enghien et mari de Mayeken DE SMET, fille de feu
Inghel et de feue Clémence MARCHAND, Peeter NEE-
SEN, fils de feu Guillaume et de feue Caterine SWAIJERS,
pour lui-même et au nom de Magdalene et Jacques
RIGORS, enfants de feue Caterine NEESEN, sa sœur,
Peeter STOCQMAN, demeurant à Bruxelles au nom de
Joos MARCHAND, son beau-père, vendent à Jan DE
MASENER, greffier d’Enghien, une rente héréditaire de
37 livres, 10 sous tournois par an. La rente est due par Jan
VANDERCAMMEN, fils de Steven et est établie sur sa
maison avec enclos située dans la Rue d’Hérinnes, et sur
une maison contiguë, les deux formant jadis une seule pro
priété.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 45-46.

58. 1621, 15 septembre.
Jan VANDER POORT, demeurant à Enghien, vend à

(13) Nous n’avons pu localiser cet endroit.
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Albertus BAUWELINCX, prieur des Carmes d’Enghien,
un enclos situé dans la Rue du Sac au coin de la ruelle au
lait. Anthoine FEIFVETZ, beau-fils de Jan VANDER
POORT, marque son accord.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol 14-15.

59. 1624, 24 octobre.
Jan HUYSMAN, receveur des pauvres d’Enghien, déclare
qu’une rente héréditaire de 20 sous tournois par an n’a plus
été payée depuis quatre ans. La rente était établie sur une
maison avec enclos dans la Rue d’Argent et fut jadis pro
priété de Claes QUICHELBERCH. Personne ne s’est pré
senté pour payer l’arriéré, malgré les rappels légalement
prescrits. La propriété est vendue à Adriaen REBZ, habi
tant d’Enghien. La maison est chargée d’autres rentes : 20
livres et une de 5 sous à l’église d’Enghien; 2 sous, 6 derniers
à la chapelle de Saint-Alexis dans l’église du Béguinage; 12
livres, 10 sous à Abel DU BOSQUOY; 11 livres, 12 sous,
6 deniers à Loys SCHOCKAERT; 20 sous à la Maladrerie
Saint-Lazare; 7 livres à la Confrérie de Notre-Dame.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

60. 1625, 10 mai.
Pieter PAPELEUR, habitant Marcq, vend à Peeter DE
CARNONCLE, prêtre doyen et receveur de la Confrérie
de Notre-Dame, au nom et au profit des chorallen deser
stadt (les choraux de cette ville) pour subvenir à leur entre
tien dans l’école d’Enghien, une rente héréditaire nouvelle
de 15 livres tournois par an, établie sur sa maison avec
enclos, sise dans la Rue du Curé et confinant à la grange
des pauvres.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.

61. 1625, 18 octobre.
Anne GHIJSELINCK, veuve de Jan ROBIJN, vend à Joos
DE STRIJCKERE et Jooris SCHILDERS, au nom et au
profit des enfants de feu Claes VAN DEN LEENE et Anne-
ken SCHILDERS, sa seconde épouse, une rente héréditaire
nouvelle de 18 livres, 14 sous tournois par an, établie sur
une maison avec enclos dans la Rue de Bruxelles.
Original sur parchemin; sceau échevinal. Néerlandais.
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62. 1626, 13 novembre.
Philippe VANDER STOCKE, demeurant à Enghien, vend
à Nicolas PERRET, demeurant également à Enghien, une
rente héréditaire nouvelle de 40 livres tournois par an, éta
blie sur sa maison avec enclos dans la Rue d’Hérinnes.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

63. 1627, 14 décembre.
Anne GHIJSELINCX, veuve de Jan ROBIJN, donne en
rente héréditaire à Jacques TIJTS, habitant d’Enghien, une
maison avec enclos dans la Rue de Bruxelles. La rente sera
de 5 livres, 5 sous tournois par an. La propriété est chargée
de diverses autres rentes : 3 livres à la confrérie Saint-Eloi;
6 livres, 5 sous au couvent de Nazareth; 18 livres, 5 sous
aux orphelins de Claes VAN DEN LEENE.
Original sur parchemin; sceau tombé; Néerlandais.

64. 1628, 11 juillet.
Claes COOLS est héritier d’une rente héréditaire de 8 sous
tournois par an, établie sur la 5e partie de sa maison au
Mauvais-Pont due par Gillis VAN DER STEEN. Claes
COOLS donne cette rente à Lucas DE CAT à l’occasion
du mariage de celui-ci avec Barbele COOLS, fille de Claes.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais. SEB-NAZ. 72.

65. 1629, 1er septembre.
Joos PERFECT, demeurant à Enghien, vend à

Anthoine BLOCQ, une rente héréditaire de 20 livres tour
nois par an, établie sur une maison avec enclos dans la Rue
de la Lune et due par Jan GEERTS.
Original sur parchemin; sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais.

66. 1630, 6 avril.
Gille LOWIERS, prêtre et chapelain d’Enghien, vend à
Pietre VAN NYVERSELLE, prieur des Carmes
d’Enghien, au profit du couvent, un lopin de terre de 47
pieds de long et 29 pieds de large situé derrière la maison
du vendeur et donnant sur le Marché-au-Lait.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 15.
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67. 1630, 19 octobre.
Cathelijne VAN DE STEENE, veuve de Jan BOUVET,
demeurant à Enghien, vend à Jan REBZ, une rente héré
ditaire nouvelle de 12 livres, 10 sous tournois par an, établie
sur la moitié des maisons suivantes : deux maisons contiguës
avec étable sises près du Cruijsputte (puits du Carrefour);
une maison avec grange sur le M ont-dOr et une maison
avec enclos et grange, située hors la Porte de Bruxelles,
près du Vieux-Marché.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 33-34.

68. 1631, 28 mai.
Sacharias SCOCKART, marchand à Enghien, déclare
qu’une rente de 6 livres, 5 sous tournois n’a plus été payée
depuis trois ans. La rente est établie sur une maison avec
enclos dans la Rue de Bruxelles. Les héritiers de feu Jacques
TEIJTS en furent les derniers propriétaires. Après le décès
de la veuve de Jacques TEIJS à l’hôpital de Bruxelles, la
maison est restée inoccupée. Personne n’a réagi utilement
aux appels au payement lancés comme prescrit. La pro
priété est vendue à François LEYSENS. Il y a plusieurs
rentes à charge : 5 sous, 3 deniers à la Confrérie de Notre-
Dame; 5 livres, 5 sous à la veuve de Pieter GHIJSE-
LINCKX; 10 sous à l’autel de Saint-Alexis dans l’église du
Béguinage : 3 livres, 5 sous à Sacharias SCOCKART; 6
livres, 5 sous au couvent de Nazareth; 18 livres, 15 sous
aux héritiers de Niclaas VANDERLEENE; 6 livres à la
Sieckebussche van de tapissiers (la caisse mutuelle des tapis
siers malades).
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

69. 1631, 16 août.
Steven DE CORTE, habitant Hoves, détient une rente
héréditaire de 6 sous tournois par an, due par le couvent
de Nazareth et établie sur une maison avec enclos au Mau
vais-Pont. Il fait don de cette rente à Gille DE CORTE,
le fils issu de son union avec Jenne VAN LEIJTHEM, à
l’occasion du mariage de Gille avec Franchoise VAN
VOORDEN.
Original sur parchemin; sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais. SEB.-NAZ. 74.
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70. 1632, 8 mai.
Mathieux GOEBAERT, habitant Enghien, vend à François
VAN DER LEENE une rente héréditaire de 6 livres, 15
sous, 9 deniers tournois par an, établie sur une maison avec
enclos dans la Rue de la Vigne et due par Gooris OST.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

71. 1633, 26 janvier.
Inghel VANDER STEENE vend à Steven DE REBEC-
QUE, charpentier à Enghien, une maison avec enclos dans
la Rue d’Hoves pour une rente héréditaire de 57 livres, 9
sous tournois par an. La propriété est, à ce moment, louée
à Steven HERMANS, qui peut y rester.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.

72. 1633, 11 mars.
Guillaume HAMAIS, tailleur, vend à François LYSENS,
marchand à Enghien, pour 200 livres tournois, une rente
héréditaire nouvelle de 12 livres, 10 sous tournois par an,
établie sur la moitié d’une maison avec enclos dans la Rue
de Bruxelles.
Original sur parchemin; sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais.

73. 1634, 10 novembre.
Guillemette DE BIE, demeurant à Enghien, vend à Inghel
VAN DER STEENE la moitié d’une maison avec enclos
dans la Rue du Doyen; l’autre moitié appartient à Claes
MAETENS. La maison est chargée d’une rente héréditaire
de 10 livres au profit de Peeter CANONCLE: d’une autre
de 20 sous au profit de Henry TIENPONT et une troisième
de 50 sous au profit de ...
Original sur parchemin; fragment d’un sceau échevinal.
Néerlandais.

74. 1636, 21 janvier.
Anthoine VANDER RO et Marie BOUVET vendent à Jan
TIEBAUT une rente héréditaire de 25 livres, 10 sous, 6
deniers tournois par an, établie sur une maison avec grange
sur le Mont d’Or et due par Jan DE SNYDERE.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.
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75. 1637, 14 août.
Inghel VANDER STEENE déclare qu’une rente de 57
livres, 3 sous par an n’a pas été payée. La rente est établie
sur une maison avec enclos et passage à la Rue d’Hoves
sur la nieuw plaetse('4}. Steven DE REBECQUE en fut le
dernier propriétaire. La maison est vendue à Inghel VAN
DER STEENE.
Original sur parchemin; sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais.

76. 1638, 5 mars.
Inghel VANDER STEENE, demeurant à Enghien, donne
en rente héréditaire à Mathieu DE RONSE, la moitié d’une
maison avec enclos dans la Rue du Doyen. L’autre moitié
de la maison appartient aux héritiers de Claes MAETENS
et Jacqueline VANDE SANDE. La rente s’élève à 19 livres
1 sou et 6 deniers tournois par an. Il existait déjà plusieurs
charges de rente : 9 livres et 20 sous dues à la Confrérie
de Notre-Dame; 52 sous, 6 derniers à Alart POLART; 5
livres à Henrick TIENPONT.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

77. 1638, 6 mai.
Claes VANDER STOCKE, demeurant à Enghien, vend à
Steven PAPELEUR au nom des enfants de feu Léon
PAESSCHENSSONE, une rente héréditaire de 9 livres.
Cette rente doit être payée par Guillaume DE SMET et
est établie sur sa maison avec enclos dans la Rue d’Hérinnes
et un arrière-corps donnant sur la Rue du Curé.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

78. 1638, 19 juin.
Par dévotion pour le couvent des Carmes, Jan
SCHOCKART, habitant d’Enghien, donne à Nicolaes
BACCART, agissant au nom du couvent, une maison avec
enclos situé dans la Rue du Sac. Jan SCOCKART demande
en échange la célébration d’onze messes basses par an.
Sébastiaen JACOB, prieur des Carmes, accepte la donation
avec les charges.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
15-16.

(14) Il s’agit de la place formée à la jonction des rues du Béguinage, d’Hoves et du Mont
(Cart. 1757).
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19. 1639, 11 mars.
Jan MEURIN, époux d’Anne DE MOL, vend à Claes
DOOMS une rente héréditaire nouvelle de 6 livres tournois
par an, établie sur sa maison avec enclos dans la Rue du
Doyen.
Original sur parchemin; sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais.

80. 1639, 20 mai.
Peeter LYSENS, demeurant à Enghien, en son propre nom
et au nom de sa mère, Catherine SNYDERS, et de son
frère, Claes SNYDERS, prêtre, vend à François LYSENS,
demeurant à Enghien, une rente héréditaire nouvelle de 9
livres, 10 sous tournois par an, établie sur une maison avec
enclos dans la Rue de Bruxelles.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

81. 1643, 7 novembre.
Jacques BULENS, marchand à Enghien, au nom de Cathé-
rine DE BRUYNE, veuve de François BULENS, vend à
Steven PAPELEU, habitant d’Enghien, au nom de (...)
une rente héréditaire de 62 livres, 10 sous tournois, établie
sur la moitié d’une maison avec enclos sise dans la Rue
d’Hérinnes et formant le coin de la Rue d’Argent. La rente
doit être payée par les héritiers de Mayken DE BLAECK.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal.
Néerlandais.

82. 1644, 11 mars.
Steven PAPELEU, habitant Enghien, vend à Franchois
LYSENS, une rente héréditaire de 62 livres, 10 sous tour
nois par an. La rente vient de Catherine DE BRUYNE,
veuve de Franchois BULENS, demeurant à Bruxelles, est
établie sur la moitié d’une maison avec enclos dans la Rue
d’Hérinnes au coin de la Rue d’Argent, et doit être payée
par Mayken DE BLAECK, veuve de Mathieu LYSINS.
Original sur parchemin; sceau échevinal d’Enghien.
Néerlandais.

83. 1645, 2 novembre.
Guillam BASTAERT vend à Adriaen DERWEDUWE une
maison avec enclos, sise dans la rue d’Hoves et confinant
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par derrière au Begijne vijver (étang des Béguines), pour
une rente héréditaire de 28 livres, 18 sous et 2 deniers
tournois par an. L a propriété supporte déjà diverses rentes :
3 livres au seigneur d’Enghien; 25 livres au Pauvres
d’Enghien; 5 sous à Gilles DE SMET; 5 sous aux héritiers
de Claes VAN HOLDERE; 31 livres, 14 sous à Jan DE
SMET; 31 livres, 14 sous à la veuve de Jan DE CARNON-
CLE; 10 livres, 11 sous, 4 deniers aux héritiers de feu
François DE SMET, et 3 livres à Gilles FLASCHOEN.
Original sur parchemin; fragment du sceau échevinaL
Néerlandais.

84. 1646, 17 décembre.
Guillaum VLIECHUIJT et Jan DERBAIX vendent à Mar-
garite CALVERSCHAETE, Grand-dame du Béguinage
d’Enghien, pour elle-même et pour son frère, Pieter CAL
VERSCHAETE, une rente héréditaire de 50 livres tournois
par an, établie sur une maison avec enclos dans la Rue
d’Hoves et destinée à passer à la Confrérie de Notre-Dame
après la mort des acheteurs actuels pour qu’une messe anni
versaire soit célébrée pour eux.
Copie authentique; SEB. 445-109.

85. 1648, 27 juillet.
Jean SCHOCKAERT déclare qu’une rente de 25 livres
tournois par an n’a plus été payée depuis deux ans. La rente
est établie sur une maison avec enclos située dans la Rue
d’Hoves et confinant à la Belle (la Cloche) et la Maene (La
Lune). Merten DERWEDUWE en fut le dernier proprié
taire. La propriété est vendue à Denys BRYNAERT.
Diverses rentes chargent la maison : 3 livres, 7 sous dues
au seigneur d’Enghien; 5 sous à l’église paroissiale
d’Enghien; 25 livres à Jacques SCHOCKAERT; 5 sous aux
Augustins d’Enghien; 18 livres à Nicolas WALRAVENS;
deux rentes de 50 sous, chacune, dues à Saint-Eloi; 31
livres, 5 sous due à Adriaen REBZ.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

86. 1648, 4 octobre.
Joos VANDEN BOSCHE, demeurant à Enghien, vend à
Jean PATRENOSTRE, au nom d’Anne LE PLAT, fille de
Gilllis et d’Anne PATRENOSTRE, une rente héréditaire
de 15 livres par an, établie sur une maison avec enclos dans
la Rue de Bruxelles et due par la veuve d’Anthoine LE
PLAT.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.
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87. 1650, 18 octobre.
Jan LIOENS, maître charpentier à Enghien, vend à Ignatius
a Virgine Maria, prieur des Carmes, au profit du couvent,
un lopin de terre d’environ 10 verges, à prendre dans le
jardin de Jan LIOENS qui confine au jardin du couvent.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes,
fol. 17-18.

88. 1650, 23 novembre.
Ghislain VAN HO VE, demeurant à Enghien, vend aux
Carmes d’Enghien un enclos et jardin, situés dans la Rue
au Lait. La propriété est chargée de plusieurs rentes : 45
sous au profit de Henry DE HANTSCUTTER; 3 livres
pour les pauvres d’Enghien; 40 sous pour les mêmes Pau
vres : 3 livres pour la siecke busse (caisse mutuelle des
malades).
Copie authentique dans le livre des rentes des Carmes, fol.
18-19.

89. 1651, 8 avril.
Josse GABRIELS, demeurant à Enghien, donne, en rente
héréditaire, à Nicolas VAN DER STEENE, demeurant à
Enghien, une maison avec enclos dans la Rue de Bruxelles
avec un arrière-corps confinant aux remparts de la ville. La
rente est de 35 livres, 1 sou tournois par an.
Original sur parchemin; sceau tombé. Néerlandais.

90. 1653, 4 juin.
Marie NECHELPUTTE, veuve de Arent DE CAUSE-
NER, Remy GILLEKENS, époux d’Elisabeth DE CAU-
SENER, et Peeter DE CAUSENER, époux de Anthoinette
DE COUSENER, vendent à Peeter NECHELPUTTE,
bourgmestre d’Enghien, au nom et au profit de sa fille.
Anthoinette NECHELPUTTE, une rente héréditaire de 46
livres, 3 sous, 4 deniers par an, établie sur la maison avec
enclos de Nicolas VAN DER STEEN, dans la Rue de
Bruxelles. Les fonds pour l’achat de la rente proviennent
de Margriete et Barbara VAN OPHEM, tantes d’Antoi
nette NECHELPUTTE.
Original sur parchemin; fragment de sceau échevinal
Néerlandais.

91. 1660, 28 septembre.
Georges RESTE AU, procureur de Jacques DAELMAN,
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chanoine de l’église cathédrale de Notre-Dame à Tournai,
vend aux Pères Carmes d’Enghien une partie de son jardin
situé derrière sa maison dans la Rue d’Hérinnes pour per
mettre aux pères d’aligner le mur de leur couvent.
Copie authentique dans le livre des rentes des Carme, fol.
19.

INDEX DES NOMS
(Les prépositions telles que DE, DU, LE, S, VAN, VANDE,
VANDER sont supprimées devant les noms; les chiffres ren
voient aux actes)
Agneese (n) 12.47. Cantelen (van) 20.
Anthone (Anthoine) 36.39. Carnoncle 60.73.83.
Antwerpen (van) 21. Casens 35.
Appelman 52. Casteele (vande) 50.
Baccart 78. Cat (de) 64
Baeteman 16.20. Causener (Cousenere) 9.31.90.
Bastaert 83. Charloteau 56.
Bauwelincx 58. Cocq (de) 47.
Baxsus 15. Coecke 12.39.
Ber (de) 54. Coene (de) 9.
Berzele (van) 6. Collins (Collijns) 32.46.
Bie (de) 73. Cools 64.
Blaeck (de) 81.82. Cornuts (Cornuyts) 12.28.
Blocq 65. Corte (de) 69.
Boenhauwe 7. Crudenaere (de) 27.30.32.
Bogaerts 7. Daelman 35.36.50.91.
Bois (de) 11. Derbaix 84.
Bonte (de) 7. Descolieres 48.
Borreken (van de) 8. Dobbelere (de) 47.
Bossche (vanden) 86. Dooms 79.
Boutersbrugghe (van) 2. Droeghbroets 16.
Bouvet 67. Eecke (vanden) 27.
Brabant (van) 31. Eggricx 12.
Briffeul (van) 23. Eycken (vander) 32.37.
Brijnaert 85. Fiefvetz 58.
Brugghe (vander) 6.12.25.27. Fijot (de) 30.
Bruyne (de) 81.82. Flaschoen 83.
Bulens 81.82. Floijrs 8.
Busquoy (du) 59. Forestier (de) 10.
Caetx (s) 5. Foucquet 16.
Calverschaete 84. Fouretz 6.
Cambier (de) 15. Frasne (de) 42.
Cammen (vander) 57. Gabriels 89.
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Geerts 53.65.
Geldekens 24.
Ghijselinck 61.63.68.
Gilba 42.
Gillekens 90.
Goebaert 70.
Goelof 21.
Grieck (de) 11.
Gris (de) 30.
Haeghen (vanden) 2-15.
Haene (de) 12.
Harnais 72.
Hantscuttere (de) 50.88.
Hasselere (de) 40.
Hermans 71.
Hoffstadt (vander) 45.
Holdere (van) 83.
Hove (van) 88.
Huarts 33.41.
Huelecx 45.
Huys 54.
Huysman 59.
Imbrechts 2.33.39.
Jacob 78.
Kerhane (vanden) 2.
Kockx 13.
Laderiere (van) 10.
Lambert 44.
Lanens (s) 2.
Lange slaghere 2.
Langhe (de) 52.
Langherode (van) 49.54.
Leeman (de) 17.
Leene (vander) 15.61.63.68.70.
Leyssens (Lyssens) 68.72.80.82.
Lijthem (van) 69.
Linden (vander) 24.
Lowiers 66.
Loys 50.
Lyoens (Lioens) 31.87.
Lyse 45.
Maeden (vander) 43.
Maes 8.
Maetens 73.76.

Maisaerts 14.
Marchand 57.
Marsille 52.
Masener (de) 57.
Melleloe (Mello) (van) 11.45.
Meurin 79.
Mieulx 30.
Mol (de) 79.
Momart 1.
Mostincx 18.19.
Nachtegals 15.
Naijere (de) 39.
Nechelputte 90.
Neesen 57.
Neeten 51.
Nuyt (de) 43.
Nyverselle (van) 66.
Ophem (van) 90.
Ost 70.
Ots 11.
Paens(s) 19.20.
Paepe (de) 14.
Paesschensone 77.
Papeleu (r) 60.77.81.82.
Parents 15.
Pastueren (vander) 22.23.
Patrenostre 86.
Pauwels 34.
Pelsenere (de) 15.18.19.44.
Pendre (de) 23.
Peremans 4.
Perfect 53.65.
Perret 62.
Petit (le) 29.48.
Pierens 42.
Plancken (vander) 47.
Plat (le) 54.86.
Pletincq 34.
Poellaerts (Polarts) 3.20.76.
Poorte (vander) 38.58.
Pretere (de) 56.
Quaeteghem (van) 29.
Quickelbergh 59.
Râpe 21.24.26.
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Rasseignies (de) 54.
Rat (le) 55.
Rebecque (de) 71.75.
Rebz 55.59.67.85.
Resteau 91.
Ricq (le) 48.
Rigors 57.
Ro (vander) 74.
Robin (Robijn) 34.37.61.63.
Rons 57.
Ronse (de) 76.
Roobaert 47.
Roost (vander) 47.
Rousseau 38.
Ruytere (de) 25.
Sande (vande) 76.
Sausset (du) 54.
Schibbeecs 1.
Schilders 61.
Schockaert 59.68.78.85.
Schutijzer 33.
Scots 6.
Segers 54.
Serots 12.
Sermeulx 24.36.
Ste Amandscapelle 1.
Smet (de) 35.36.51.57.77.83.
Snijdere (de) 74.80.
Spitell 1.
Stalpaert 14.55.

Steen (vander) 64.67.71.73.75.76.89.
Stocke (vander) 62.77.
Stocqman 57.
Strijckere (de) 61.
Thiennen (van) 9.
Tiebaut 74.
Tienpont 73-76.
Tijts (Teijts) 63.68.
Torins (s) 12.
Vingen (vander) 10.
Vliechuijt 84.
Voorden (van) 69.
Vroede (de) 34.
Vust (de) 18.
Waijers (s) 57.
Walravens 85.
Waterlos (van) 40.
Watreman 22.28.
Weduwe (der) 83.85.
Welincx (van) 43;
Welz (du) 44.
Wevere (de) 42.
Wiese (van) 5.6.
Willegen (vander) 6.
Willoy 3.
Wolfs (s) 4.
Zande (vander) 15.
Zeghers 34.41.44.
Zomer (de) 13.
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